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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Age de la retraite
Question écrite n° 50163

Texte de la question

M. Jean Geney appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la situation des
personnes accidentees, handicapees ou malades parmi lesquelles de nombreux travailleurs qui aspirent a la
retraite anticipee en raison d'une longue carriere et des travaux parfois penibles ou insalubres supportes par leur
handicap ou un etat de sante precaire. Il lui demande donc sa position sur la possibilite d'accorder la retraite a
cinquante-cinq ans pour ces travailleurs lorsqu'ils ont occupe des emplois penibles ou insalubres.
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